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Direction départementale 
des Territoires 

Arrêté N° 2022-0313

portant organisation de la direction départementale des Territoires du Cher

Le Préfet du Cher,
Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu la loi n°82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions,

Vu la loi d’orientation n°92-125 du 6 février 1992 modifiée relative à l’administration territoriale de la
République,

Vu la loi n°95-115 du 4 février 1995 modifiée d’orientation pour l’aménagement et le développement
du territoire,

Vu la loi n°2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités locales,

Vu le décret n°2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de déconcentration,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et
à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 modifié relatif aux directions départementales des
territoires,

Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations
et établissements publics, ensemble le décret n° 2020-1427 du 20 novembre 2020 relatif aux
comités sociaux d'administration dans les administrations et les établissements publics de l’État,

Vu le décret du président de la République du 5 février 2020 nommant M. Jean-Christophe
BOUVIER, préfet du Cher,

Vu l’avis du comité technique de la direction départementale des Territoires du 25 mars 2022,

Vu l’accord du préfet de région du 4 mars 2022,

Sur proposition du directeur départemental des Territoires du Cher,
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A R R Ê T E :

A  rticle   1   :

La direction départementale des Territoires du Cher est placée sous l’autorité du Préfet du Cher. Elle
exerce les attributions définies à l’article 3 du décret n°2009-1984 du 3 décembre 2009 susvisé.

A  rticle     2   :

La direction départementale des Territoires du Cher est composée de 5 services, d’une mission
et d’un bureau rattachés à la Direction. Son organisation est fixée conformément à l’annexe du
présent arrêté.

Article 3     :    

Le siège de la direction départementale des Territoires du Cher est fixé à Bourges. Elle
comprend une implantation au sein de la Maison de l’État de Saint-Amand-Montrond.

Article 4     :   

Le présent arrêté entre en vigueur le 1er avril 2022 et abroge toutes les dispositions antérieures.

Article 5     :    

Le secrétaire général de la Préfecture et le directeur départemental des Territoires du Cher sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la Préfecture du Cher.

 
Bourges, le 29 mars 2022

Le Préfet,

Jean-Christophe BOUVIER

Voies et délais de Recours

Dans un délai de deux mois à compter, soit de la notification, soit de la publication du présent arrêté au recueil des actes
administratifs de la préfecture du Cher, les recours suivants peuvent être introduits :
- un recours gracieux, adressé à Monsieur le Préfet du Cher ;
- un recours hiérarchique, adressé au(x) ministre(s) concerné(s) ;
Dans ces deux cas et conformément aux dispositions de l'article R. 421-2 du code de justice administrative, le silence de
l’administration vaut rejet implicite au terme d’un délai de deux mois.
- un recours contentieux, en saisissant le Tribunal Administratif d’Orléans (45). Le tribunal administratif d’Orléans peut être
saisi par l’application « télérecours citoyens » accessible par le site internet http://www.t  elerecours.fr  .
Après un recours gracieux ou hiérarchique, le délai du recours contentieux ne court qu’à compter du rejet explicite ou
implicite de l’un de ces recours.

signé
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